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PRESIDENT : M. DOUCET Grégory 

SECRETAIRE ELU : Mme ZDOROVTZOFF Sonia 

PRESENTS : Mme PERRIN, M. DOUCET, Mme HENOCQUE, M. GODINOT, Mme VIDAL, M. BOSETTI, 
Mme LEGER, M. VASSELIN, Mme PERRIN-GILBERT, M. CHIHI, Mme RUNEL, M. LUNGENSTRASS, 
Mme AUGEY, M. MAES, Mme DE LAURENS, M. MICHAUD, Mme NUBLAT-FAURE, M. HUSSON, Mme 
ZDOROVTZOFF, M. CHEVALIER, M. GIRAULT, Mme GOUST, Mme DUBOIS BERTRAND, Mme PRIN, 
M. VIVIEN, M. EKINCI, Mme TOMIC, M. MONOT, Mme DUBOT, Mme CROIZIER, M. BLACHE, M. 
DUVERNOIS, Mme BORBON, M. HERNANDEZ, M. BILLARD, M. BLANC, Mme DE MONTILLE, M. 
SOUVESTRE, Mme BOUAGGA, M. PRIETO, Mme ROCH, M. BERZANE, M. ODIARD, Mme MARAS, 
Mme CABOT, M. ZINCK, Mme BRAIBANT THORAVAL, M. GIRAUD, M. GENOUVRIER, Mme 
ALCOVER, M. CHAPUIS, Mme BRUVIER HAMM, Mme GEORGEL, M. DEBRAY, Mme POPOFF, M. 
KEPENEKIAN, M. REVEL, Mme VERNEY-CARRON, Mme CONDEMINE, M. BROLIQUIER, M. OLIVER, 
M. CUCHERAT, M. LEVY, M. COLLOMB, Mme GAILLIOUT, Mme PALOMINO 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : Mme DELAUNAY (pouvoir à M. REVEL), Mme 
BLANC (pouvoir à M. DUVERNOIS), M. DRIOLI (pouvoir à M. BOSETTI), Mme FRERY (pouvoir à M. 
HUSSON), Mme BACHA-HIMEUR (pouvoir à M. HERNANDEZ), M. SECHERESSE (pouvoir à M. 
CUCHERAT), Mme FERRARI (pouvoir à Mme PALOMINO) 

ABSENTS NON EXCUSES :  
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2022/1739 - PROGRAMMATION FINANCIERE 2022 AU TITRE DU 
DEVELOPPEMENT ET DE L'ANIMATION DES JARDINS 
CITOYENS ET PARTAGES ET DES INITIATIVES 
D'AGRICULTURE URBAINE - ATTRIBUTION DE 
SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT A DIFFERENTES 
ASSOCIATIONS POUR UN MONTANT DE 83 550 EUROS - 
AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN AVENANT A LA 
CONVENTION D'INVESTISSEMENT PASSE AVEC 
L'ASSOCIATION "LA LEGUMERIE", SISE 3 MONTEE DES 
ESSES A LYON 4E (DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT 
TERRITORIAL) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 4 mai 2022 par lequel M. le Maire expose ce 
qui suit : 

 
 
1. Les jardins partagés ont largement confirmé leur rôle majeur de développement du lien 
social et de dynamisation des quartiers à travers les activités de jardinage collectif et les 
activités pédagogiques, culturelles et évènementielles dont ils sont le support. Ils 
s’intègrent pleinement dans la trame verte de Lyon et constituent des réservoirs de 
biodiversité significatifs en milieu urbain. Véritable outil de l’agriculture urbaine, les 
jardins partagés permettent la culture de fruits, de légumes, d’herbes aromatiques et 
demeurent un mode de production non négligeable et que nous souhaitons favoriser dans 
les prochaines années. 
 
La Ville de Lyon compte plus de cinquante jardins partagés animés par des associations 
loi 1901 sur l’ensemble des arrondissements qui enrichissent les initiatives d’agriculture 
urbaine déployées par la Ville de Lyon à travers notamment le jardinage urbain ou la 
plantation de vergers. 
 
Pour répondre à l’enjeu social, écologique et paysager de ces jardins, la Ville de Lyon a 
choisi de s’investir aux côtés des associations porteuses de telles initiatives et dont les 
projets sont en adéquation avec les objectifs environnementaux, sociaux et citoyens, 
inscrits dans la charte des jardins partagés lyonnais.  
 
Par ailleurs, la Ville de Lyon souhaite renforcer le soutien à d’autres initiatives 
d’agriculture urbaine portées par des associations loi 1901 dans leur mise en œuvre et 
leur développement. Ainsi, la programmation financière proposée cette année concerne à 
la fois le soutien aux jardins partagés et le soutien aux initiatives associatives 
d’agriculture urbaine. 
 
Certaines associations interviennent dans des secteurs hors quartiers prioritaires de la 
politique de la ville, d’autres sont engagées depuis longtemps auprès des plus fragiles, 
d’autres encore sont en outre très impliquées dans les quartiers prioritaires du fait 
notamment de leur histoire ou de leur implantation géographique. 
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Dans ce dernier cas, les critères de solidarité et de citoyenneté formulés pour la 
reconnaissance de jardins citoyens sont en harmonie avec les objectifs de cohésion 
sociale, de mixité sociale et d’amélioration du cadre de vie poursuivis par la politique de 
la ville. 
 
Les actions figurant dans le tableau ci-après, présentées par des associations, répondent 
aux objectifs de solidarité et d’écologie et partagent les mêmes valeurs d’ouverture et de 
respect de la personne et de l’environnement. 
 
 

Arrdt 
Structure porteuse 

de l'action 
Action et objet de la demande 

Montant 
total 

proposé 

Délégation 
biodiversité, 

nature en 
ville, 

protection 
animale 

LC 41765 

Délégation 
à la 

Politique 
de la Ville 
LC 46098 

Montant 
alloué en 

2021 
pour 

mémoire

1er 
Pentes vertes 
2 rue Rivet 
Lyon 1er  

Animation du jardin de la Vieille 
Benoite - achat et installation 
d'une serre de plantation  

520 € 520 € 400 €

1er 

Régie de quartier 
1.2.4. Services 
20 rue Ornano 
Lyon 1er  

Animation du jardin Ornano. 
Organisation d'évènements, 
développement de partenariats. 

1 600 € 1 600 € 1 600 €

sous-total 1er arrondissement 2 120 € 2 120 € 0 € 2 000 €

2ème 

Envie partagée 
79 cours 
Charlemagne 
Lyon 2ème  

Animation du jardin Quai 
Rambaud. Approfondissement 
des pratiques permacoles, 
formations des adhérents, 
construction d'une spirale à 
insectes.  

700 € 700 € 700 €

2ème 

Association jardins 
suspendus de 
Perrache 
Centre d'Echange 
Lyon Perrache 
2 cours Verdun 
Lyon 2ème 

Animation des jardins suspendus 
de Perrache et mise en œuvre 
d'activités collectives et 
pédagogiques et autour de la 
permaculture. Poursuite de la 
communication autour du jardin 
avec l'objectif de faire connaitre 
les terrasses du CELP. 

600 € 600 € 600 €

2ème 

MJC Presqu'ile 
Confluence  
28 quai Rambaud  
Lyon 2ème 

Animation du jardin partagé et 
pédagogique Gilibert et 
coordination des jardins Entre 
Ciel et Terre.  

2 000 € 2 000 € 2 000 €

sous total 2ème arrondissement 3 300 € 3 300 € 0 € 3 300 €

3ème 

Les Défricheurs du 
Zénith 
2 bis rue Trarieux 
Lyon 3ème  

Animation du jardin des 
Défricheurs du Zénith au sein du 
parc du Zénith. Achats de petits 
équipements. 

300 € 300 € 300 €

3ème 

Terre Sisley 
10 A rue de 
Montbrillant  
Lyon 3ème 

Jardin partagé Terre Sisley : aide 
à la création d'un jardin - achats 
de matériels, matériaux et petits 
équipements 

1 500 € 1 500 € 

sous total 3ème arrondissement 1 800 € 1 800 € 0 € 300 €
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Arrdt 
Structure porteuse 

de l'action 
Action et objet de la demande 

Montant 
total 

proposé 

Délégation 
biodiversité, 

nature en 
ville, 

protection 
animale 

LC 41765 

Délégation 
à la 

Politique 
de la Ville 
LC 46098 

Montant 
alloué en 

2021 
pour 

mémoire

4ème 

La ferme de la 
Croix-Rousse  
Mairie du 4ème 
arrondissement 
133 boulevard de la 
Croix-Rousse 
Lyon 4ème  

Développement d'activités autour 
de la ferme de la Croix-Rousse : 
achats de matériels, mises en 
place d'animations et formations 

1 400 € 1 400 € 

4ème 

La Montée 
Bonachoux 
12 Montée 
Bonafous 
Lyon 4ème 

Poursuite des animations au sein 
du jardin partagé La Montée 
Bonachoux, développement du 
partenariat avec une école. 

450 € 450 € 450 €

sous total 4ème arrondissement 1 850 € 1 850 € 0 € 450 €

5ème 

Association les 
Jardins du Château 
MJC Ménival 
29 avenue de 
Ménival 
Lyon 5ème  

La permaculture à tous les âges : 
animation des deux jardins 
partagés (Jardin d'Elise et Le 
jardin des Murières), 
développement des partenariats 
avec les acteurs du quartier. 

900 € 900 € 900 €

5ème 

Lopins urbains  
24 rue des 
Macchabées 
Lyon 5ème 

Diagnostic et expérimentation de 
phytoextraction de manière 
naturelle. 

380 € 380 € 

5ème 

GAIA LYON 
6 impasse de la 
Sapinière 
Dardilly 

Des liens fertiles pour une terre 
solidaire : animation du projet  

3 000 € 3 000 € 

sous total 5ème arrondissement 4 280 € 4 280 € 0 € 900 €

6ème 

Jardin des 
Part'Âges 
Mairie du 6ème 
arrondissement  
33 rue Bossuet 
Lyon 6ème  

Animation du jardin partagé - 
achat d'un bac de compostage  

300 € 300 € 1 300 €

sous total 6ème arrondissement 300 € 300 € 0 € 1 300 €

7ème 

Arcencielfrance 
100 avenue des 
Fougères 
Lyon 9ème  

Biodiver'Cité : animations de 
temps de jardinage avec un 
groupe d'habitants et deux jeunes 
en insertion. 

1 000 € 1 000 € 1 000 €
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Arrdt 
Structure porteuse 

de l'action 
Action et objet de la demande 

Montant 
total 

proposé 

Délégation 
biodiversité, 

nature en 
ville, 

protection 
animale 

LC 41765 

Délégation 
à la 

Politique 
de la Ville 
LC 46098 

Montant 
alloué en 

2021 
pour 

mémoire

7ème 

Graines de lait 
75 rue André 
Bolliet 
Lyon 7ème  

Jardin partagé Graines de Lait : 
Animation des trois espaces de 
jardins partagés et compostage. 
Remplacement de certains 
équipements des jardins (coffres, 
planchers). 

1 500 € 1 500 € 2 100 €

7ème 
La Légumerie  
3 montée des Esses 
Lyon 4ème  

L'Oasis de Gerland : 
jardin partagé à vocation sociale 
et nourricière. Animation et 
aménagement du jardin avec les 
habitants et acteurs de Gerland.  

18 000 € 5 000 € 13 000 € 18 000 €

sous total 7ème arrondissement 20 500 € 7 500 € 13 000 € 21 100 €

8ème 

Association pour la 
gestion du centre 
social des Etats-
Unis  
73 rue Jean 
Sarrazin  
Lyon 8ème  

Accompagnement et animation 
de jardins partagés : Pré Sensé 
pour l'accompagnement de 
l'association et l'animation d'une 
parcelle collective ; Le 8ème 
Cèdre pour des animations 
pédagogiques et ateliers au 
Centre social des Etats-Unis en 
lien avec le public de l'accueil de 
loisirs.  

8 000 € 8 000 € 8 000 €

8ème 

Le Jardin Collectif 
du Pré Sensé 
43 bis avenue 
Francis de 
Pressensé 
Lyon 8ème 

Le Pré Sensé : un espace de 
rencontres entre biodiversité et 
humanité. Animation du jardin et 
installation d'un panneau de 
communication. 

1 200 € 1 200 € 1 200 €

8ème 

Jardin partagé 
Monplaisir  
13 rue Antoine 
Lumière  
Lyon 8ème 

Amélioration des conditions de 
jardinage ; organisation de temps 
conviviaux et formations. 

400 € 400 € 

8ème 

Initiatives pour le 
développement 
d'emplois et 
d'orientation - 
IDEO 
14 bis rue de 
Narvik 
Lyon 8ème 

Animation de la parcelle 
collective "La rose de Mermoz" 
et de la parcelle pédagogique 
adjacente.  

5 000 €  5 000 € 5 000 €
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Arrdt 
Structure porteuse 

de l'action 
Action et objet de la demande 

Montant 
total 

proposé 

Délégation 
biodiversité, 

nature en 
ville, 

protection 
animale 

LC 41765 

Délégation 
à la 

Politique 
de la Ville 
LC 46098 

Montant 
alloué en 

2021 
pour 

mémoire

8ème 

Régie de Quartier 
Euréqua 
2 rue Joseph 
Challier 
Lyon 8ème 

Jardin partagé du Pré Santy : un 
jardin collectif et pédagogique 
qui promeut les pratiques de 
développement durable dans les 
quartiers politique de la ville. 
Soutien et développement du 
collectif d'habitants-jardiniers, 
poursuite des animations socio-
culturelles et pédagogiques.   

7 300 €  7 300 € 7 300 €

8ème 

Société 
d'encouragement 
aux écoles laïques 
du Grand Trou -  
SELGT 
27 rue Garon Duret 
Espace des 4 vents 
Lyon 8ème 

Jardin Le début des haricots : 
actions et supports pédagogiques 
envers la jeunesse, formation des 
bénévoles. 

2 000 € 2 000 € 3 000 €

sous total 8ème arrondissement 23 900 € 11 600 € 12 300 € 24 500 €

9ème 

Des Espèces Parmi 
Lyon 
199 avenue Charles 
de Gaulle 
Tassin La Demi-
Lune 

Création d'une pépinière urbaine 
: mise en place de serre, châssis 
et grande zone de production en 
plein air. 

1 500 € 1 500 € 

9ème 

Jardin partagé 
Champverdoyant 
Centre social et 
culturel de 
Champvert 
204 avenue 
Barthélémy Buyer 
Lyon 9ème  

Animation du jardin partagé 
Champverdoyant. Organisation 
d'évènements et développement 
des partenariats. 

700 € 700 € 700 €

sous total 9ème arrondissement 2 200 € 2 200 € 0 € 700 €

5ème / 
9ème 

La Bergerie urbaine 
53 cours de la 
Liberté 
Lyon 3ème  

Programmation de pâturages 
itinérants dans des parcs lyonnais 
des 5ème et 9ème arrondissement. 

1 500 € 1 500 € 

Tout 
Lyon 

La Bergerie urbaine 
53 cours de la 
Liberté 
Lyon 3ème 

La petite transhumance du Grand 
Lyon 2022 avec un troupeau de 
moutons dans des lieux 
patrimoniaux et culturels ; des 
animations visant à sensibiliser 
les habitants aux enjeux de 
l'agriculture urbaine et de la 
nature en ville. 

6 000 € 6 000 € 6 000 €
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Arrdt 
Structure porteuse 

de l'action 
Action et objet de la demande 

Montant 
total 

proposé 

Délégation 
biodiversité, 

nature en 
ville, 

protection 
animale 

LC 41765 

Délégation 
à la 

Politique 
de la Ville 
LC 46098 

Montant 
alloué en 

2021 
pour 

mémoire

Tout 
Lyon 

La Maison de 
l'agriculture urbaine 
Lyonnaise 
60 rue Gabriel Péri 
Villeurbanne 

Organisation d'un évènement à 
Lyon pour la promotion de 
l'agriculture urbaine : les 48 
heures de l'agriculture urbaine 
avec un village des initiatives, 
ateliers, conférences, etc. 

2 500 € 2 500 € 

Tout 
Lyon 

Le Passe-Jardins 
131 rue Challemel 
Lacour 
Lyon 8ème  

Jardin partagé, source de vie. Un 
programme d'actions favorisant 
la compréhension et l'accueil de 
la biodiversité dans les jardins 
partagés. 

3 300 € 3 300 € 

Tout 
Lyon 

Le Passe-Jardins 
131 rue Challemel 
Lacour 
Lyon 8ème 

Favoriser la résilience 
alimentaire, sociale et humaine 
du territoire. Accompagnement 
des jardins partagés à travers un 
centre de ressources et 
l'organisation de formations et 
d'évènements au titre du réseau 
des jardins partagés lyonnais. 

10 000 € 10 000 € 10 000 €

sous total Tout Lyon 23 300 € 23 300 € 0 € 16 000 €

Totaux 83 550 € 58 250 € 25 300 € 70 550 €

 
Les conditions et modalités de versement de ces subventions peuvent être formalisées par 
des conventions d’application, dont le modèle type est joint au présent rapport (structures 
pour lesquelles des conventions ont déjà été signées antérieurement). 
 
 
2. La convention cadre établie avec l’association le Passe-Jardins étant arrivée à 
échéance, il est proposé de renouveler le partenariat avec l’association au titre du soutien 
des jardins partagés lyonnais. La convention cadre jointe à la présente délibération 
concerne le soutien des actions menées par l’association dans le but de favoriser la 
résilience alimentaire, sociale et humaine du territoire, et plus particulièrement : 

- Assurer le maintien des jardins collectifs existants et animer le réseau lyonnais des 
jardins partagés ; 

- Pérenniser les dynamiques collectives citoyennes au sein des jardins partagés dans 
un objectif de résilience alimentaire et climatique ; 

- Sensibiliser les jardins partagés lyonnais à accueillir la biodiversité et la nature en 
ville. 

 
 
3. Par ailleurs, par délibération n° 2018/3978 du 2 juillet 2018, le Conseil municipal a 
attribué une subvention d’investissement de 18 000 euros à l’association « La 
Légumerie » au titre du soutien à son projet d’aménagement d’un jardin d’habitants 
dénommé « l’Oasis de Gerland » situé angle rue Benjamin Delessert et rue Georges Gouy 
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à Lyon (7ème arrondissement). Le siège social de l’association est quant à lui situé au 3, 
montée des Esses à Lyon (4ème arrondissement). 
 
Par délibération du n° 2021/503 du 28 janvier 2021, vous avez approuvé une nouvelle 
convention d’investissement compte tenu du délai nécessaire pour la réalisation des 
aménagements. Une partie de ces aménagements comporte la construction d’une cabane 
multifonctionnelle « la baraque du potager » nécessitant plusieurs accords pour sa 
réalisation. L’échéance de cette convention étant au 30 novembre 2022, et compte tenu 
du délai rallongé pour sa réalisation, je vous propose d’approuver, par voie d’avenant, le 
prolongement de la durée de la convention d’investissement, pour fixer la nouvelle 
échéance au 30 novembre 2024. 
 
L’objet de la présente délibération n’est pas de financer à nouveau ce projet, pour lequel 
les crédits sont déjà engagés sur le plan comptable, mais d’autoriser la signature d’un 
avenant à la convention qui permettra de proroger l’échéance jusqu’au 30 novembre 
2024. Un délai supplémentaire permettra à l’association de réaliser sereinement son 
projet et de produire les justificatifs de dépenses prévus par la convention. 
 
 

Vu l'avis du Conseil des 1er, 2e, 3e, 4e, 5e, 6e, 7e, 8e et 9e arrondissements ; 
 

Ouï l'avis de la commission Transition écologique - Mobilités ; 
 
 
 

DELIBERE 

 
 

1- Les subventions de fonctionnement, pour un montant total de 83 550 euros, sont 
allouées aux associations précitées et réparties conformément au tableau ci-
dessus. 

 
2- Le modèle type de convention d’application susvisé est approuvé. 

 
3- La convention cadre susvisée établie avec l’association Le Passe-Jardins est 

approuvée. 
 

4- L’avenant à la convention d’investissement passé avec l’association La 
Légumerie est approuvé. 

 
5- M. le Maire est autorisé à signer lesdites conventions. 

 
6- La dépense en résultant, soit 83 550 euros, sera prélevée sur les crédits inscrits au 

budget de l’exercice 2021 comme suit : 
- 58 250 euros sur la ligne de crédit n° 41765 – nature 65748 – fonction 

511 ; 
- 25 300 euros sur la ligne de crédit n° 46098 – nature 65748 – fonction  420 

après transfert du même montant depuis la ligne de crédit n° 41780 – nature 
65748 – fonction 420. 
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7- Conformément aux dispositions arrêtées au plan d’équipement pluriannuel, la 
dépense concernant la subvention d’investissement au profit de la Légumerie est 
financée à partir des crédits inscrits au budget de la Ville dans le cadre de 
l’opération 60034525, programme Pilotage, nature 20422, fonction 428. 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 

Grégory DOUCET 

 


